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Pension alimentaire ou mere isole

Par tahitinui, le 20/11/2008 à 15:26

bonjour a tousrnje suis separe de mon amie depuis 6 mois environ.je lui verse tous les mois
300 euros de pension alimentaire non officiel (qui deviendra bientot) pour notre fils de 2 ans et
demi. mais elle veut faire mere isole. a t elle droit a ca? rncordialement

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


